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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenpolitik

In der Aprilsession beriet der Nationalrat die Volksinitiative „Für die Stärkung der
Volksrechte in der Aussenpolitik (Staatsverträge vors Volk!)“. Dieses von der Aktion für
eine unabhängige und neutrale Schweiz (AUNS) eingereichte Volksbegehren fordert eine
Ausweitung des obligatorischen Referendums auf völkerrechtliche Verträge, die
wichtige Bereiche zum Inhalt haben, oder die Schweiz verpflichten, Bestimmungen mit
rechtssetzendem Charakter zu übernehmen oder aber rechtssetzende Kompetenzen an
internationale Institutionen abzugeben. Ebenfalls müssten Verträge dem Volk zur
Abstimmung vorgelegt werden, wenn sie einen finanziellen Mehraufwand von einmalig
mehr als CHF 1 Mia. oder mehrere Beträgen an über CHF 100 Mio. mit sich bringen
würden. Der Nationalrat diskutierte zudem über den vom Bundesrat vorgelegten
direkten Gegenentwurf, welcher die Mitwirkung des Volkes auf völkerrechtliche
Verträge mit Verfassungsrang beschränken möchte. Die Staatspolitische Kommission
des Nationalrates empfahl seinem Rat die Ablehnung der Initiative bei gleichzeitiger
Annahme des Gegenentwurfs. Als Hauptkritikpunkt der Initiative wurde ihre unklare
Formulierung genannt, es sei nicht eindeutig nachzuvollziehen, welche Bereiche
„wichtig“ seien. Als Befürworter machte sich Nationalrat Fehr (svp, ZH) für die Initiative
stark, er sprach sich vor allem aufgrund der vermehrten Übernahme von
internationalem Recht für eine Stärkung der Volksrechte im aussenpolitischen Bereich
aus. Ungeachtet dieser Argumentation folgte die Mehrheit des Nationalrates der
Kommission und schätzte den Initiativtext als zu unpräzise ein. Der Minderheitsantrag
Fehr (svp, ZH), welcher Nichteintreten zum Gegenentwurf forderte, wurde nur von der
SVP und der BDP unterstützt und war folglich ohne Chance. Ebenfalls abgelehnt wurden
vier unterschiedliche Anträge von Mitgliedern der SVP-Fraktion zur Anpassung des
bundesrätlichen Gegenentwurfs. Der Ständerat folgte der grossen Kammer im
Dezember und empfahl die Volksinitiative mit grosser Mehrheit zur Ablehnung. Kritisiert
wurden nicht nur die unklare Formulierung des Volksbegehrens, sondern auch die
mangelnde Verhältnismässigkeit. Nach Ansicht der Kommissionsmehrheit würde die
Anzahl der Volksabstimmungen pro Jahr um geschätzte dreissig bis vierzig Prozent
steigen. Im Gegensatz zum Nationalrat entschied die kleine Kammer mit 32 zu 2
Stimmen deutlich, nicht auf den Gegenentwurf der Regierung einzutreten. Als
Kritikpunkte wurde von Ständerat Schwaller (cvp, FR) nicht nur die unklare
Formulierung des Gegenentwurfs angebracht, sondern er lehnte diesen auch aus
taktischen Gründen ab. Die Opposition gegen die Volksinitiative würde dadurch
zersplittert, wie man bereits beim Abstimmungskampf um die Ausschaffungsinitiative
gesehen hätte. Dieser Argumentation schloss sich der Nationalrat im Dezember an und
lehnte den Kompromissvorschlag des Bundesrates schliesslich ebenfalls ab. Nach der
Schlussabstimmung in beiden Kammern wird die Initiative im Juni 2012 zur
Volksabstimmung kommen. 1

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 15.12.2011
ANITA KÄPPELI

Landesverteidigung

Militäreinsätze

En droite ligne des perspectives issues de RAPOLSEC 2000 et de l’intervention
internationale au Kosovo, le gouvernement a élaboré en 1999 un projet de révision
partielle de la loi fédérale sur l’armée et l’administration militaire (LAAM). Celle-ci avait
pour principal objet de permettre l’armement de formations suisses en service de
promotion de la paix à l’étranger, de conclure avec d’autres Etats des accords de
coopération internationale et d’élaborer des conventions internationales sur le statut
de soldats helvétiques à l’étranger et de militaires étrangers en Suisse. Durant l’année
sous revue, les deux Chambres fédérales se sont penchées sur ces points de révision
de la LAAM, en des débats fournis qui ont vite dépassé la seule question de
l’autodéfense des soldats suisses en mission pour toucher aux pans fondamentaux des
principes helvétiques, neutralité en tête. Au début de l’année, la commission de la
politique de sécurité du Conseil national avait déjà donné son feu vert à l’armement des
troupes à l’étranger. Lors des débats à la Chambre du peuple réunie en session de
printemps, les principales oppositions à ces modifications se sont portées, pour Josef
Zisyadis (pdt,VD) et les Verts, dans la promotion d’une vision pacifiste et contre le
potentiel hégémonique et coercitif de l’OTAN; pour Hans Fehr (udc, ZH), dans le

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.10.2000
FRANÇOIS BARRAS
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respect du principe de neutralité et la non-ingérence dans les affaires militaires
internationales. Après avoir rejeté les propositions Zisyadis, Cuche (pe, NE) et Fehr de
ne pas entrer en matière (126 voix contre 38), la Chambre du peuple a donné son
adhésion au projet du gouvernement (86 voix contre 49). En vote final, l’Assemblée
fédérale a ratifié la loi, à l’unanimité pour la Chambre des cantons (38 voix) et de
manière assez tranchée au Conseil national (109 voix contre 59). Si les radicaux et le
PDC ont massivement donné leur aval aux modifications de la loi militaire, les socialistes
sont sortis partagés sur la question (24 oui, 20 non).
Les oppositions se sont mobilisées aux deux pôles de l’échiquier politique : à droite,
par le biais de l’Action pour une Suisse indépendante et neutre (ASIN) proche de l’UDC;
à gauche, principalement par l’entremise du GSSA. Chaque camp a annoncé sa volonté
de faire appel au référendum afin que le peuple se prononce sur les enjeux de ces
modifications. Lors de son congrès d’été, l’UDC a décidé de soutenir le référendum. 2

Militärorganisation

Malgré l’absence de soutien des partis gouvernementaux, les signatures pour les
référendums (armée et protection civile) ont été déposées lors de la deuxième moitié
du mois de janvier. Le camp des opposants conservateurs s’est amenuisé au fil de la
campagne et la gauche s’est en grande partie désintéressée de l’objet. Cette dernière
s’est concentrée sur les thèmes à teneur plus sociale au menu de la votation de mai. Le
camp conservateur s’est trouvé diminué par les divisions internes de l’UDC. Ce parti a
finalement accepté le projet en assemblée, principalement grâce à l’engagement de son
conseiller fédéral Samuel Schmid, en charge du dossier. De nombreuses sections
cantonales ont toutefois rejeté Armée XXI. Quant à l’ASIN, d’ordinaire prompte à
combattre tout projet de réforme de la défense nationale ou marquant une volonté
d’ouverture du pays, son comité a décidé de ne pas donner de mot d’ordre et de ne pas
soutenir financièrement les opposants. Le manque de moyens du principal comité
opposé à la réforme (Bürgerkomitee für eine unabhängige und leistungsfähige
Milizarmee in einer neutralen und sicheren Schweiz), dirigé par l’ancien divisionnaire
Hans Wächter, et la difficulté de coordonner l’action des nombreux groupes le
composant ont été soulignés par de nombreux commentateurs. Début avril, un «
Comité fédéral pour une Suisse souveraine, neutre et démocratique », regroupement
d’organisations proches des milieux conservateurs, a condamné une dérive politique
vers l’OTAN et la création de dépendances techniques et organisationnelles par rapport
à l’étranger. De plus, la capacité de la nouvelle armée à défendre l’intégralité du
territoire a été mise en question. En fin de campagne de votation, durant la dernière
semaine d’avril, un comité de parlementaires, présidé par le conseiller national
Thurgovien Alexander Baumann (udc) et composé d’une dizaine de députés, est venu
renforcer le camp de l’opposition. Ils ont rappelé le danger que représentait le projet
pour la milice, ainsi que le risque d’aboutir à une armée à deux classes. Ils ont en outre
prétendu que les coûts allaient exploser et qu’à terme c’était l’entrée dans l’OTAN qui
était visée par le DDPS. Les rangs de l’opposition parlementaire étaient nettement plus
réduits que lors du vote au plénum. Sur les 18 UDC qui avaient refusé le projet au
parlement, ils n’étaient plus que huit dans ce comité. On y trouvait la frange la plus
conservatrice du parti représentée par le Zurichois Ulrich Schlüer, accompagné du
président de l’ASIN Hans Fehr, de Toni Bortoluzzi (ZH) ou encore de Christoph Mörgeli
(ZH). L’unique député des Démocrates suisses, le bernois Bernhard Hess, ainsi que le
représentant de l’Union démocratique fédérale, le bernois Christian Waber, s’étaient
associés à cette démarche. De nombreux poids lourds de l’UDC, tels le président du
parti Ueli Maurer ou Christoph Blocher, malgré leur opposition aux changements
législatifs, ne figuraient pas dans ce comité, de même qu’aucun romand. Il convient de
préciser que la gauche, au sein de laquelle se trouvaient certains opposants, avait
d’emblée refusé d’être associée à un tel comité parlementaire.
Le conseiller fédéral Samuel Schmid, ainsi que des représentants des gouvernements
cantonaux, ont lancé la campagne à l’occasion d’une conférence de presse organisée à
la mi-février. Ils ont rappelé qu’Armée XXI était le meilleur compromis pour avoir une
défense nationale moins chère, moderne, plus souple et répondant aux menaces de
son temps. Ils ont également rappelé que la coopération internationale ne remettait pas
en cause la neutralité. Ils ont souligné que la formation serait améliorée, avec des cours
de répétition à un rythme annuel. De plus, l’abaissement de l’âge de libération,
combiné au raccourcissement de la formation des cadres, devraient faciliter le
recrutement de volontaires pour un service d’avancement. Le chef du DDPS a
également défendu la réorganisation de la protection civile et estimé que la meilleure
coopération entre les institutions chargées de la sécurité (polices, pompiers, services
sanitaires, protection civile) justifiait le soutien aux modifications légales. Le conseiller

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.05.2003
ROMAIN CLIVAZ
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d’Etat valaisan Jean-René Fournier (pdc), président de la Conférence des directeurs
cantonaux des affaires militaires, a fait part de l’appui des 26 cantons aux deux projets
de réformes, estimant qu’ils prenaient en compte la limitation croissante des
ressources financières et les structures fédéralistes de la Suisse.
Un comité favorable aux réformes, intitulé « 2 x oui pour l’Armée XXI et pour la
protection de la population » et fort de 116 parlementaires bourgeois, s’est présenté
aux médias à la fin du mois de février. Outre les arguments de l’efficacité et de la
modernité, les avantages de la réduction des jours de service pour les vies familiales et
professionnelles ont été mis en exergue. La capacité de cette nouvelle structure à faire
face aux nouvelles menaces (terrorisme, extrémisme) a également été invoquée. Les
délégués du parti socialiste ont recommandé de voter blanc à la réforme Armée XXI.
Trois sections cantonales ont cependant accepté Armée XXI (Fribourg, Neuchâtel,
Thurgovie). L’Assemblée des délégués de l’UDC s’est laissée convaincre par son
conseiller fédéral Samuel Schmid, même si elle n’a accepté la réforme de l’armée que
de justesse (165 voix contre 161). Douze sections cantonales et les Jeunes UDC se sont
en outre opposés à la réforme de l’armée. Le PRD et le PDC ont recommandé
l’approbation des projets. Au sein du parti écologiste, les délégués se sont montrés plus
réceptifs aux changements proposés, alors que le groupe parlementaire avait
nettement refusé le texte (8 non et une abstention), et ont recommandé de voter blanc.
La composition du comité référendaire, principalement des personnalités
conservatrices et des officiers à la retraite, a poussé les écologistes à ne pas rejoindre
le camp des opposants. Concernant la loi sur la protection de la population, les prises
de position des partis et associations ont peu varié par rapport à celles sur Armée XXI. 
Les deux réformes ont été largement soutenues par la population et par l’unanimité des
cantons. Celle de l’armée a été acceptée par 76% des votants. Celle de la protection de
la population l’a été encore plus largement avec 80% d’approbation. Cette dernière n’a
été que marginalement présente dans le débat. Bien que la majorité des cantons n’était
pas requise, le résultat illustre le large soutien populaire aux réformes, même dans les
cantons considérés comme plus conservateurs. Les cantons de Berne, Fribourg, Vaud
et Neuchâtel ont été les plus enthousiastes et ont accepté Armée XXI à plus de 80%
alors qu’Uri (63% de oui), Schaffhouse (62%) et Schwyz (60%) ont été les plus
sceptiques. La plus forte résistance constatée dans les cantons périphériques peut
s’expliquer par les conséquences de la réorganisation de l’armée. La fusion de places
d’armes, la centralisation des arsenaux ou l’affaiblissement de l’ancrage territorial des
troupes étaient de nature à les rendre méfiants. L’ancien divisionnaire Hans Wächter,
responsable du principal comité d’opposants, a estimé que c’était la fin de la Suisse «
telle que nous la connaissons ». Le conseiller national UDC thurgovien Alexander
Baumann, chef de fil du comité parlementaire défavorable aux réformes, a fustigé la
propagande d’Etat, à hauteur de plusieurs millions de francs, menée par le DDPS. Ce
dernier a répliqué que l’information aux soldats aurait également été faite sans
référendum. De nombreux commentateurs ont souligné l’importance de l’engagement
de Samuel Schmid dans la campagne. Par la sobriété de ses interventions et sa capacité
à convaincre les régions périphériques qu’elles ne seraient pas les grandes perdantes
de ces changements, le ministre de tutelle est parvenu à neutraliser bon nombre
d’oppositions. 

Modification de la loi sur l’armée et l’administration militaire. Votation du 18 mai
2003.

Participation: 50% 
Oui: 1 718 452 (76,0%) 
Non: 541 577 (24,0%) 

Mots d'ordre: 
– Oui: PDC, PRD, UDC (12*), PCS, PEV, PL; Economiesuisse, USP, UCAPS, USAM, USS. 
– Non: DS, PSL, UDF, PdT. 
– Blanc: PS (3*), PE. 
– Liberté de vote: Lega. 
– Pas de mot d’ordre: CSC. 
* Recommandations différentes des partis cantonaux.

L'analyse VOX a montré que même les sympathisants de l’UDC ont majoritairement
soutenu les réformes et accepté celle de l’armée à 64% et de la protection de la
population (71%). Les sympathisants des autres partis gouvernementaux l’on fait encore
plus nettement : 77% d’approbation d’Armée XXI par les socialistes (81% pour la
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protection de la population) contre 87% par les radicaux (88%) et 91% par les
démocrates-chrétiens (93%). Au niveau des caractéristiques sociales et politiques
ayant joué un rôle dans l’orientation du vote, le clivage entre défenseurs de valeurs
modernistes ou traditionalistes s’est révélé significatif. Les citoyens estimant défendre
une Suisse moderne ont accepté Armée XXI à 83% (86% pour la protection de la
population) alors que ceux se réclamant d’une Helvétie gardienne des traditions ne
l’ont fait qu’à 63% (68%). Le critère de la confiance dans le gouvernement semble
également avoir eu un impact sur le niveau de soutien aux projets. Contrairement aux
scrutins précédents sur l’armée, la ligne de conflit entre ses opposants et ses partisans
ne semble pas avoir joué de rôle, les niveaux de soutien des deux camps étant très
proches. Les commentateurs ont estimé que la nature des objets permettait de
comprendre le peu de différences. La question ne concernait ainsi pas l’existence de
l’institution mais uniquement le maintien d’une structure, l’Armée 95, jugée dépassée
par les deux camps. 3

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Grosse Parteien

Bereits im Januar des Berichtjahrs an der Albisgüetlitagung läutete Christoph Blocher
mit einer Rede gegen die Classe politique die Wahlen 2011 ein. Wer für die Schweiz sei,
müsse SVP wählen. Mit zwei neu lancierten Volksinitiativen will man im Wahljahr
ebenfalls punkten. Ende Januar begann die Unterschriftensammlung für die Initiative
für eine Volkswahl des Bundesrates. Mit einer Familieninitiative will die SVP, dass
Steuerabzüge nicht nur für fremd betreute Kinder geltend gemacht werden können, wie
dies in der 2009 beschlossenen Familienbesteuerungsreform beschlossen worden war,
sondern dass auch Familien, die ihre Kinder selber betreuen, davon profitieren können.
Mitte Juli gab die SVP bekannt, dass Hans Fehr eine zentrale Führungsposition für den
Wahlkampf 2011 übernehmen werde. Fehr trat daraufhin nach zwölf Jahren als
Präsident der Auns zurück. 4

ANDERES
DATUM: 16.07.2010
MARC BÜHLMANN

Verbände

Verbände

Auch die wichtigste direkte Gegenspielerin der Nebs, die gegen einen EU-Beitritt
kämpfende Aktion für eine unabhängige und neutrale Schweiz (AUNS), hatte als Folge
der Wahlen 2003 ihren Präsidenten zu ersetzen. An die Stelle des in den Bundesrat
gewählten Gründungsmitglieds Christoph Blocher (svp, ZH) wählte sie am 15. Mai den
seit 2003 dem Nationalrat angehörenden Schwyzer Pirmin Schwander (svp).
Geschäftsführer der rund 43 000 Mitglieder und eingebundene Sympathisanten
zählenden Organisation blieb der Zürcher Nationalrat Hans Fehr (svp). Die AUNS-
Versammlung bestätigte bei dieser Gelegenheit auch ihren Beschluss aus dem Vorjahr,
gegen das Dublin/Schengen-Abkommen aus dem Paket der Bilateralen Verträge II mit
der EU das Referendum zu ergreife 5

VERBANDSCHRONIK
DATUM: 25.02.2004
HANS HIRTER

Überparteiliche politische Interessen / Think Tanks

Die vom Zürcher Nationalrat Blocher (svp) präsidierte Aktion für eine unabhängige und
neutrale Schweiz (AUNS) versuchte, sich vom Beigeschmack eines Sammelbeckens für
Rechtsextreme zu befreien. Noch vor Jahresbeginn hatte sie einige notorische
Antisemiten ausgeschlossen resp. zum Austritt aufgefordert. 

An ihrer Jahresversammlung gab die rund 16'000 Mitglieder und weitere 6'500 Gönner
und Sympathisanten zählende AUNS bekannt, dass sie zur Bestreitung von
Abstimmungskämpfen mehr als 2 Mio CHF angehäuft habe. Der Bestand dieser
Kriegskasse dürfte auch nach der erfolgreichen Kampagne der AUNS gegen die
zusätzlichen Staatssekretärposten im Rahmen der Regierungs- und Verwaltungsreform
noch weitgehend intakt sein. Da sich die Befürworter dieser Vorlage nur zaghaft
engagierten, war auch von seiten der AUNS keine aufwendige Kampagne erforderlich.

VERBANDSCHRONIK
DATUM: 13.05.1996
HANS HIRTER
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Im Vorstand der AUNS sitzen neben Blocher als Vizepräsidenten die beiden ehemaligen
NR Eisenring (cvp, ZH) und Miesch (ex-fdp, BL) sowie u.a. die amtierenden NR Fehr (svp,
ZH), Moser (fp, AG) und Steffen (sd, ZH) und die ehemaligen NR Graf (ex-svp, ZH) und
Schalcher (evp, ZH). 6

Die von Christoph Blocher (svp, ZH) präsidierte und auf rund 30'000 Mitglieder
angewachsene Aktion für eine unabhängige und neutrale Schweiz (AUNS) erhielt im
Frühjahr mit Nationalrat Hans Fehr (svp, ZH) einen neuen Geschäftsführer. Fehr hatte
sich bisher als Sekretär der stark expandierenden SVP des Kantons Zürich einen Namen
als guten Organisator und politischen Hardliner gemacht. 7

VERBANDSCHRONIK
DATUM: 09.05.1998
HANS HIRTER

Die Aktion für eine unabhängige und neutrale Schweiz (AUNS), welche nach eigenen
Angaben über eine Kriegskasse von knapp 4 Mio Fr. verfügt, rüstete sich für einen
weiteren Abstimmungskampf. Noch bevor der Bundesrat seine Botschaft über
bewaffnete Armeeeinsätze im Ausland verabschiedet hatte, beschloss sie an ihrer
Jahresversammlung vom 8. Mai in Bern, einen allfälligen zustimmenden Entscheid des
Parlaments mit dem Referendum zu bekämpfen.

Keine Unterstützung durch den AUNS-Vorstand fand das von den SD und der Lega dei
Ticinesi lancierte Referendum gegen die bilateralen Verträge mit der EU. Sowohl AUNS-
Sekretär Fehr als auch Präsident Blocher (beide svp, ZH) beurteilten die Abkommen
zwar negativ, sprachen sich aber gegen eine Teilnahme der AUNS an der
Referendumskampagne aus, da die Neutralität und die Souveränität der Schweiz durch
die Verträge nicht beeinträchtigt würden. 8

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 09.10.1999
HANS HIRTER

Der Versuch einer Palastrevolution in der vor zwanzig Jahren gegründeten AUNS
scheiterte sang- und klanglos. Ein einzelnes Mitglied hatte in Zeitungsinseraten dafür
geworben, dass sich die AUNS von ihrer engen Verbindung mit der SVP lösen solle. Der
Kritiker hatte erfolglos zuhanden der Mitgliederversammlung vom 6. Mai eine
Statutenänderung beantragt, welche die Wahl von Parteimitgliedern in den Vorstand
untersagt hätte (zur Zeit gehören sowohl der Präsident Schwander (ZG) als auch der
Geschäftsführer Fehr (ZH) der SVP-Nationalratsfraktion an). 9

VERBANDSCHRONIK
DATUM: 28.10.2006
HANS HIRTER

Nach zwölf Jahren trat Hans Fehr (svp, ZH) als Geschäftsführer der Aktion für eine
unabhängige und neutrale Schweiz (Auns) zurück. Als Nachfolger wurde Werner
Gartenmann eingesetzt. Der Präsident der Auns Pirmin Schwander kündigte an, die
Kräfte, die ähnliche Ziele wie die Auns verfolgten (z.B. Pro Libertate, Young4Fun),
administrativ bündeln zu wollen. 10

VERBANDSCHRONIK
DATUM: 20.09.2010
MARC BÜHLMANN

1) AB NR, 2011, S. 669 ff., 2084 ff. und 2281; AB SR, 2011, S. 844 ff. und 1307; BaZ, 14.4.11; NZZ, 15.12. und 16.12.11.
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